
Que se passe-t-il si l'employeur refuse de motiver le
licenciement ?

Réponse courte

Si l'employeur refuse de motiver le licenciement malgré une demande régulière du salarié, le licenciement est

automatiquement présumé abusif. L'employeur ne pourra plus justifier ultérieurement les raisons du licenciement

devant le tribunal du travail. Le salarié n'a alors qu'à prouver qu'il a respecté les formes et délais pour demander la

motivation, et que l'employeur n'a pas répondu dans le délai d'un mois légal.

Définition

La motivation du licenciement est l'obligation, pour l'employeur, d'indiquer par écrit les raisons précises ayant

conduit à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, lorsque le salarié en fait la demande. Cette

exigence vise à garantir la transparence de la rupture et à permettre au salarié d'exercer ses droits en toute

connaissance de cause. Le refus de l'employeur de fournir cette motivation entraîne des conséquences

juridiques automatiques prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment le salarié peut-il contester le refus de motivation de son licenciement ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail dans un délai de 3 mois après le refus de motivation. Il doit simplement prouver qu'il a respecté
les formes et délais légaux pour demander la motivation, et que l'employeur n'a pas répondu dans le délai d'un mois.

Dans quel délai l'employeur doit-il répondre à une demande de motivation de licenciement ?

L'employeur dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de la demande écrite du salarié pour communiquer les motifs du
licenciement par lettre recommandée. Le dépassement de ce délai équivaut à un refus de motivation.

Que se passe-t-il si l'employeur refuse de motiver un licenciement au Luxembourg ?

Si l'employeur refuse de motiver le licenciement malgré une demande régulière du salarié, le licenciement est automatiquement présumé
abusif. L'employeur ne pourra plus justifier ultérieurement les raisons du licenciement devant le tribunal du travail et s'expose à devoir
verser une indemnité pour licenciement abusif.

Quelles sont les conséquences juridiques pour l'employeur qui refuse de motiver un licenciement ?

L'employeur perd définitivement la possibilité de justifier le licenciement devant le juge et sera condamné à verser une indemnité pour
licenciement abusif. Le montant de cette indemnité est fixé en fonction du préjudice subi par le salarié, conformément aux articles L.124-5
et L.124-12 du Code du travail.
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Conditions d’exercice

L'employeur n'est pas tenu de motiver le licenciement d'office, sauf pour certains salariés protégés (délégués du

personnel, femmes enceintes, etc.). Pour les autres salariés, la motivation doit être fournie uniquement si le salarié

en fait la demande écrite dans le délai d'un mois à compter de la notification du licenciement.

L'employeur dispose alors d'un délai d'un mois à compter de la réception de la demande pour communiquer les

motifs par lettre recommandée. Le refus exprès ou implicite de motiver le licenciement, ou la communication de

motifs manifestement insuffisants, est assimilé à une absence de motivation.

Modalités pratiques

Si l'employeur refuse de motiver le licenciement malgré une demande régulière du salarié, ce dernier peut saisir le

tribunal du travail dans un délai de 3 mois. L'absence de motivation prive l'employeur de la possibilité de justifier le

licenciement devant le juge.

Le licenciement est alors présumé abusif, sans que le salarié ait à démontrer l'absence de cause réelle et

sérieuse. Il suffit que le salarié prouve avoir respecté les formes et délais légaux pour la demande de motivation, et

que l'employeur n'y a pas répondu. Le juge condamnera l'employeur à verser au salarié une indemnité pour

licenciement abusif, dont le montant est fixé en fonction du préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de répondre systématiquement à toute demande de motivation dans le délai légal

et de fournir des motifs précis, concrets et vérifiables. Une motivation vague, stéréotypée ou manifestement

insuffisante est assimilée à une absence de motivation et expose l'employeur aux mêmes sanctions.

Les motifs doivent être en lien direct avec la conduite ou l'aptitude professionnelle du salarié, ou avec les nécessités

de fonctionnement de l'entreprise. Il est conseillé de conserver une preuve de l'envoi de la motivation (copie de la

lettre, accusé de réception). L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la motivation. En cas de

doute sur la formulation des motifs, il est prudent de consulter un juriste spécialisé.

Cadre juridique

L'encadrement légal de la motivation du licenciement est défini par :
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Article L.124-5 du Code du travail : obligation de motivation du licenciement à la demande du salarié, délais

d'un mois pour la demande et la réponse, et conséquence automatique (licenciement abusif en cas d'absence

de motivation écrite)

Article L.124-11 : action judiciaire en réparation de la résiliation abusive, délai de 3 mois, charge de la preuve

incombant à l'employeur

Article L.124-12 : réparation du préjudice et indemnités pour licenciement abusif

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : confirmation de la présomption d'abus en cas d'absence de

motivation et impossibilité de justification ultérieure par l'employeur

L'absence de motivation du licenciement à la demande du salarié entraîne automatiquement la présomption d'abus selon l'article

L.124-5(2) et expose l'employeur à des sanctions financières, sans possibilité de justification ultérieure devant le tribunal du travail. Il

est essentiel de respecter scrupuleusement les délais et la forme de la réponse pour éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5

